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CHANGEMENT CLIMATIQUE, ADAPTATION, 

ATTENUATION ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

Monsieur le President, 
Mesdames et Messieurs les Ministres, 
Distingues invites, 
Mesdames et Messieurs, 

C'est avec un grand plaisir que je prends la parole au nom du 
Congo et en ma qualite de President en exercice de la 
Conference des Ministres en Charge des Forets d'Afrique 
Centrale ( COMIFAC), a la lere table-ronde de la ge Conference 
des Parties. 

Le developpement durable est sans conteste tributaire d'une 
bonne gestion de l'environnement, car ii n'y a pas de 
developpement qui soit durable si: 

- l'espace socio economique et ecologique reste le plus 
vulnerable aux effets nefastes et irreversibles des 
changements climatiques, 

- la securite alimentaire / demeure une chi mere pour une 
ecrasante majorite de la population ; 

- l'eau et l'energie ne sont pas accessibles. 

La recherche d'une reponse adequate a la vulnerabilite et a 
!'adaptation aux effets induits des changements climatiques est 
une exigence majeure pour nous taus. 
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Monsieur le President, 

Les changements climatiques sont reels et leurs effets 
palpables ! En effet, nul au monde n'ignore les phenomenes 
desormais a repetition comme les inondations, la secheresse, 
les canicules, les orages, manifestations des consequences dues 
aux desequilibres ecologiques dont la principale cause demeure 
les changements climatiques. 

Si la reduction des emissions des gaz a effet de serre s'impose 
dans le respect du principe de la responsabilite commune mais 
differenciee, ii est un autre imperatif, c'est la gestion durable 
des ecosystemes forestiers, qui s'impose a la planete, pour 
accro1tre !'importance des services ecologiques. 

Pour ce qui nous concerne, nous savons que la communaute 
internationale est consciente des enjeux ecologiques du Bassin 
forestier du Congo, deuxieme massif tropical boise d'un seul 
tenant, apres l'Amazonie, important reservoir de diversite 
biologique. Nous savons aussi qu'elle attend de ce deuxieme 
poumon ecologique une contribution significative a la lutte 
centre le rechauffement global. 

Plus d'un quart des forets tropicales de la planete se trouvent 
en Afrique. Les forets du Bassin du Congo couvrent 200 millions 
d'hectares, un tiers des forets africaines, avec 38 millions 
d'hectares d'aires protegees, reparties entre les deux Congo, la 
Republique Centrafricaine, le Gabon, le Cameroun, la Guinee 
Equatoriale, !'Angola et le Tchad. Au potentiel nature!, 
s'ajoutent 440.000 hectares de plantations forestieres. 
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Monsieur le President, 

Capteur net de carbone et principal facteur de developpement 
des pays concernes, le massif forestier du Bassin du Congo 
reunit un partenariat international formel depuis le 4 
septembre 2002 a Johannesburg, a !'initiative des Etats-Unis 
d'Amerique et de l'Afrique du Sud, et vise la coalition des 
acteurs interesses par sa preservation. Des actions strategiques 
pour la preservation de !'ensemble des ecosystemes ant ete 
identifiees par pays et regroupees dans un plan sous-regional 
coordonne, denomme Plan de Convergence constituent un 
reseau de projets concernant : la gestion des pares, des 
reserves, des aires protegees transfrontalieres et des 
ecosystemes cotiers et marins, l'amenagement et la certification 
forestiere, la transformation plus poussee des bois, le 
renforcement des capacites institutionnelles, etc. 

La preservation du Bassin du Congo represente le valet 
forestier essentiel du plan d'action environnemental du NEPAD 
et un enjeu majeur pour la planete. Elle est un defi qui depasse 
les frontieres nationales et africaines, et une initiative qui 
appelle la solidarite de la communaute internationale, ainsi que 
le recommande la resolution n°54/214 des Nations Unies du 1 e~ 

fevrier 2000. Les trois cent millions de dollars US environ de 
contributions financieres, annonces par la communaute 
internationale, notamment par les Etats-Unis; l'Union 
Europeenne, le Canada, la France, le Japan, l'Allemagne et le 
Royaume Uni, representent une enveloppe encore insuffisante, 
au regard des actions a engager et des moyens a mettre en 
ceuvre a moyen terme. La mise en oeuvre de ce programme 
necessite des ressources plus importantes et un partenariat 
plus large, avec une intervention significative de nos pays. 
Nous sommes heureux que la FAO, le PNUD, le PNUE, le FUNF, 
agences specialisees des Nations Unies, aient adhere a ce .• 
partenariat, et saluons particulierement l'Italie qui a donne 
aujourd'hui son accord de principe d'y adherer a son tour. 
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Je profite de !'occasion qui m'est offerte pour remercier tous les 
acteurs actuels et pour lancer un appel aux trois conventions de 
Rio et a tous les autres partenaires a rejoindre le processus en 
cours. 

J'en profite aussi pour vous inviter a participer a la Conference 
Internationale sur le transfert des technologies ecologiquement 
durables pour la gestion forestiere, qui se tiendra a Brazzaville 
[Congo], du 24 au 27 fevrier 2004, comme contribution a 
!'adaptation aux changements climatiques 

Monsieur le President, 

Pour terminer, je voudrais souhaiter que la neuvieme session 
de la conference des Parties a la Convention-Cadre des Nations 
Unies sur les Changements Climatiques : 

- prenne objectivement en compte les apports des forets 
tropicales dans la sequestration du carbone mondial dans 
le cadre du Mecanisme pour un Developpement Propre, 

- appuie financierement et techniquement la mise en reuvre 
des mesures d'adaptati6n aux changements climatiques 
dans -les pays en developpement les plus vulnerables aux 
effets des changements climatiques, 

- appuie le renforcement des capacites ; 
- rende operationnels le fonds special pour les changements 

climatiques, le fonds d'adaptation et le fonds special des 
Pays les Mains Avances ; 

- insiste sur la ratification du Protocole de Kyoto par tous les 
Etats pour le bien-etre de la planete terre. 

Je vous remercie 

·-




